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mmmmKmXmwm^^^^ meoiapoMtad ees ofientes
qui sont coinmisQs par,^ persema»! ; pea4aBt une giuetre ciTile. Apre*
upe guerre civile l^vcléfipnce est toujpitHra «ixercôe , entera ceux qui, e«>
toiiÎQég par leurs chejfg, ou cé^nt à l'iropulSioa/du mouvement pàit^que
im-toômei poussés parle p^tfiotjsme, inspirés par les circonstances,, oat

.^étéauduits ensuivre leurs cliefs;.4ans des aqtes; de rébellion ; mais U peut
80 «fre^ qu'au cours d'tine rébeliioii l'on commette de» offenses qui soi^t

/Ires différentes des offensés politiques dans l'acception AdinàUre dùttrme.
t\ Noqs devons dans tous ces ial examiner chaque açcuHiÇet s^ssurer si le»

' actes maniXeste's qui constmient la trahison simple sont eux-mêmes de»
offenses ppiitmues dans le. sens oi;dinairft. de la règle q,u© j'ai mentiaàuée,
wen que, au point de vue strictement légal,, ces ac^tes peuvent être rangés
dans cettp catégorie. Pour vous montrer que ceci n'est pas une théorie
nouvelle, je vous mentionnerai ïe débat qui put lieu dans les Commune»
d Angleterre, auquel l'honorable député de Durham-Oùest (M. Blake),a'
enaprunté plusieurs passages—débat relatif aux prisonniers féni' us con-
cernés dans le meurtre du connétable Bret.L D'abord, ces hommes furfent
trouvés coupables de trahison.
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Au point de vue strictement légal, c'est autant une .offense politique

qu une ha*t8 trahison, et si leur cas était/ considéré simplement d'après la'
classification ^u crime, ce serait simplement une offensé politique. Le»
prisonniers étaient tous membres de la fraternité . fénienne, liés, comme
nous le savons^tohs, par.un serment secret de s'entr'aider les ans lesautres*
et de s'engag^er dan^ toute entreprise qui leur serait commandée et qui'
tendrait à l'avancement de lacanse nationale. En conséquence de cette
WK^'ion» eès hommes devaien^i^-autaut que l'engagement qu'ils.ayaieit
éon^racté pouvait iuiposer un devdir„éa8ay,er de,délivrer un prisonnier,
utt-membre

,
,de la môùie organisation, engagé dan» la même entreprise

cruninelle. A l'occasioa d'une tentative heureuse de délivrer un des leurrf'
us tuèrent un ,ageht de polipe : ils furent arrêtés/ mia en; accusationà.et'
condamnés pour trahison-lélpnie, qui, si nous, prenons la claâsificitàon
légale du crime, était autant une offense poUtïïue qu'uji cnme de haute
trahison. M» Gladstone d^U;4/ > ..^^M;.^.%..v^.>:.i;^;^.•f,^;,;- :uio. .;
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.«ï^ft^Ç^t^nda, qriand jîavàiB uke position offioîelle, et j© prétends encorJque l'offenae^de

la plupart de cea pnflounien ne tombe pf8 ,aimplQinei»t d#ma 1» . çat^prie .d9% q^mxs^ pqI^i.

Qu'est-ce qui constitfee ott» pife'niê>p(iiîitiqùe ? ft i^ttàréà'di^iit^tiiî'aéte né dèVient pas
ime offense pàlîtiqtwpMOtf qu'il,y aTàituû motif pdUiièu» dahffîat pensée de celui qui l'a
commis. L'fiomme qm a tu^ un cou» de feu sur iC Perçival, et Fhomme qui avait l'inteiî-
tion de tirer un coup de feu-pur sir S,- Peel ne, sont par devenus, simplement pour cette
raisou, des delinqtiapts politiques. Par offense po%j(iiiue je cbmprendg, au moins, une offense
conunise sous des circonstances dont, le «parMtère "s«^ rapiirqûhe du càïactôre de la guerre

Le 25 juillet 1873, en répotasêX^une queitiÎQn au sujet de l'amnestie à
accorder au prisonniers féniena,' M. Gladstone ^l^ ex|>rimé. comme suit :

* Je regrette de dire,„M. l'Orateur, qu'il ï a^ine forte et odncîuante raison, «ne rais6n qui
écarte toutes les autres, pour ne pas accorder cette- àmnestié aUx homme? doht il s'agit, et
Jour noua faire croire qiie^e's hommes ne sont ïjàs simplement des prisonniers politiques
ans le sens qui demande de l'indulgence Bour des prisonniers de cette classe. D'après un

principe reconnu des gouvernements modernes, quand il "y a ei^ qne perturbation cfens un
pays ot que la contagion des violentes passion^ à poussé les hommes à se joindre au mouve-
?y*~^u_ PAl

^g^J'^^fag^g parJ« bry de la iQi.^flfl-indlYidua^qiii y ont partioipé-
«omTItTîtte^trsnwsrec une grande modération. ÏR,îifM7 FOràtéur, je nëconnaja aucune
raison pourquoi do simples individua, qui, sans avoir l'entraînement des autres pour excuse,
?t|apros avoir e^ayé de répandre le sang, seraient traités avec la môiùB modération.

Nous aTJMS le fait au sujet de Riel, qu'il' ix'y 9^ aucune influenct
coimagieuse dans soa cas, excepté que c'est lui qui a.nabhâ de *rtpàndré la
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